
Avec L’Assurance, 
protégez l’essentiel

Contrat d’assurance collectif à adhésions facultatives n° 4 937 054 souscrit par Extenso Telecom auprès de DAS Assurances Mutuelles, société d’assurance mutuelle à cotisations fixes – RCS LE MANS 775 652 
142 – DAS – société anonyme au capital de 60 660 096€ - RCS LE MANS 442 935 227 – Entreprises régies par le Code des Assurances – par l'intermédiaire de Gras Savoye, société de courtage en assurance 
inscrite à l’Orias (www.orias.fr) sous le n° 07 001 707 et distribué par les points de vente référencés par Extenso Telecom dans les conditions fixées par l’article R 513-1 du code des Assurances.
(1) (1) Voir conditions et détails de l’extention de garantie, de la sauvegarde des données ainsi que des garanties Basic, Medium, Excellence, Gala dans la notice d’information à votre disposition en point de vente
(2) Housse, kit mains libres ou Bluetooth™, chargeur, kit allume cigare et clé internet (Formule Excellence ou Gala exclusivement fonctionnant avec le produit communiquant assuré). Les portables contenant 
des pierres ou métaux précieux ou semi-précieux ne sont pas assurables au titre de L'Assurance. Les ordinateurs portables, mini-PC, tablettes graphiques doivent être assurés soit en formule Excellence ou Gala

Déclaration du sinistre à GRAS SAVOYE :
Tel : 0811 011 911*
Fax : 02 38 70 36 66

Mail : lassurance@grassavoye.com

Délais maxi :
48h pour le vol, 5 jours pour le bris accidentel ou l’oxydation
En cas de vol :
Suspension de la ligne auprès de votre opérateur - Dépôt de 
plainte auprès de la Police : marque, modèle et n° IMEI ou n° 
de série de l’appareil


